
 
 
Conseil d’établissement de l’école de la Marée-Montante, 

de l’Orée-des-Bois et de l’Étoile-Filante 

Lundi 20 juin à 18 h 00 
À l’école de l’Orée-des-Bois 

PROJET- PV 

Présences  

Professionnel :   Roxanne Lapointe-Dubé  

Personnel de soutien :  Johanne Caron 

Service de garde :   Frédérique Sirois  

Enseignant(s) :   Annie-Claude Pelletier 

   Marie-Ève Leblond 

Hélène St-Jean 

Parents :    Léda Villeneuve 

Valérie Thibault  

Roxane Martine Coutu (arrivée à 18h45) 

Rosalie Toussaint  

Véronique Brillant  

Direction :    Marc Chouinard 

 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

1.1 Mot de bienvenue et vérification du quorum 
 
Après constatation du quorum, la présidente Mme Véronique Brillant ouvre la séance par les 
salutations d’usage et souhaite la bienvenue à tous. 
 

1.2 Lecture et adoption de l’ordre du jour du 20 juin 2022 
 

Il est proposé par Valérie Thibault et unanimement résolu que l’ordre du jour soit adopté tel qu’il est 
présenté. 
 

1.3 Adoption du procès-verbal de la réunion du 16 mai 2022 
 
Il est proposé par Johanne et unanimement résolu que le procès-verbal de la rencontre du 16 mai 
2022 soit adopté avec la modification suivante : le poste de technicienne en service de garde sera 
de 31h40 et non 35h. 
 

1.4 Suivi au procès-verbal 
 
Les points faisant l’objet d’un suivi sont à l’ordre du jour. 

 

2. DOSSIERS DE DÉCISION 

2.1 Approbation du programme d’activités éducatives qui nécessitent un changement d’heure ou un 
déplacement des élèves hors de l’école (art. 87 LIP) 
 
M. Marc Chouinard nous fait la présentation des activités qui ont été soumises hors séance à Mme 
Véronique Brillant.  
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Il est proposé par Frédérique Sirois et unanimement résolu que les activités proposées soient 
approuvées telles que proposées.  
 
 

2.2 Adoption du bilan du plan d’action pour prévenir et traiter l’intimidation et la violence à l’école (art. 
75.1 LIP) 
Mme Roxanne Lapointe-Dubé nous présente le bilan du plan d’action pour prévenir et traiter 
l’intimidation et la violence à l’école. En conclusion le bilan du plan de lutte est très positif. Il est 
proposé par Mme Rosalie Toussaint et unanimement résolu que le bilan soit adopté tel que 
proposé. 
 

2.3 Adoption du budget de l’école 2022-2023 (art. 95 LIP) 
 
M. Marc Chouinard nous présente le budget 2022-2023. Il est proposé par Mme Hélène St-Jean et 
unanimement résolu de l’adopter tel que présenté. 
 

2.4 Adoption du rapport annuel du Conseil d’établissement (art. 82 LIP) 
 
Mme Véronique Brillant nous présente le rapport annuel du Conseil d’établissement. Il est proposé 
par Léda Villeneuve et unanimement résolu de l’adopter tel que présenté. 
 

      
2. DOSSIERS D’INFORMATIONS 

3.1 Direction  

3.1.1 Horaire des écoles 22-23 
 
M. Marc Chouinard nous présente les modifications à l’horaire pour 
l’année scolaire 2022-2023 : Début des cours à 8h05, dîner de 11h25 à 
12h50, fin des cours à 15h10. 
 

3.1.2 Code de vie 22-23 
 
Il n’y aura pas de modification au code de vie pour l’année 2022-2023. Il 
pourra être retravaillé l’an prochain. 
 

3.1.3 Projet éducatif 
 
Bilan à faire l’an prochain sur les résultats de l’année 2021-2022. Une 
mise à jour serait proposée plutôt qu’une refonte totale. 

 
 
 
 



 
 
 

3.1.4 Coût des activités 21-22 
 
M. Marc Chouinard nous présente le coût et la répartition des activités 
2021-2022. Les prévisions de coût pour l’année prochaine sont plus du 
triple. Une réflexion s’impose sur le choix des sorties à venir. 
 

3.1.5 Changement au poste de direction d’école 
 
M. Marc Chouinard nous annonce qu’il a été nominé comme directeur à 
l’École Polyvalente La Pocatière et que Mme Annie-Claude Pelletier 
prendra la relève à la direction de nos 3 écoles. 
 

 
3.2 Présidente 

 

3.3 Service de garde 

La journée pédagogique du 20 juin a eu lieu à l’Orée-des-Bois car c’est l’école où 

il y avait le plus d’inscriptions. 

3.3.1 État des inscriptions 2022-2023 

MM 16 réguliers-23 sporadiques 

ODB 33 réguliers -21 sporadiques 

EF 22 réguliers -4 sporadiques 

3.4 Enseignants 

Pour l’Orée-des-Bois, Mme Annie-Claude Pelletier parle de la course colorée qui a eu lieu dans les 

3 écoles et qui a permis de dépasser leur objectif de dons, de la bibliothèque et du projet d’art avec 

les 5-6. 

Pour la Marée-Montante, Mme Marie Ève Leblond parle de l’accueil de 2 élèves ukrainiens en 

maternelle et en 2e année. 

Pour l’Étoile-Filante, Mme Hélène St-Jean présente les activités de fin d’année à venir. 

 

3.5 OPP 

3.5.1 État des campagnes de financement 

M. Marc Chouinard présente les résultats des campagnes et des dons 

pour chacun des OPP. 

3.6 Comité de parents 

Mme Brillant fait un résumé des points abordés lors de la dernière 

réunion du comité de parents.  

3.7 Trésorière 

3.7.1 Formulaires frais de déplacement et de garde 

3.8 Correspondance 

3.9 Autres sujets 

3.9.1 Professionnel : Mme Roxanne Lapointe-Dubé a accepté un poste à St-

Antonin, son poste est donc vacant. 

3.10 Questions du public 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

3. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

4.1 Planification de la date de l’assemblée générale 2022-2023 

Lundi 12 septembre 19h00 à Ste-Louise 

4.2 Planification de la date de la première rencontre du C.É. 

Lundi 3 octobre à St-Onésime, heure à déterminer lors de l’Assemblée 

Générale. 

 

La levée de l’assemblée est proposée par Annie-Claude Pelletier à 19h55. 

 

 

             

Véronique Brillant, Présidente    Annie-Claude Pelletier, Directrice 

 

 

 


